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Le mot du Maire 
 
 
 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
     Le 15 mars vous nous avez élus à une large majorité, mais à cause de la pandémie nous n’avons pas pu entrer 
en fonction. C’est donc le 23 mai qu’a eu lieu la réunion du nouveau conseil municipal pour élire le maire et les 
adjoints. Ce jour j’ai donc été élu maire, Adeline VAMBRE et Tony LEVERD adjoints. Nous vous remercions de la 
confiance que vous nous avez accordée. 
      Deux mois entre ces 2 dates où la France s’est arrêtée : aucune décision, aucune démarche n’ont pu être 
entreprises. 
     Durant cette période difficile, nous avons collaboré avec l’ancienne municipalité pour apporter de l’aide aux 
personnes qui le souhaitaient et passé commande de masques et de liquide hydro alcoolique. La distribution a 
été réalisée par les membres du nouveau conseil municipal : à la mairie pour les personnes pouvant se déplacer 
et dans les boites aux lettres pour les autres. Du liquide hydro alcoolique est toujours à votre disposition en 
mairie. 
 
     Le 5 mai, un orage avec une pluviométrie très importante (60 { 70 mm suivant les endroits) s’est abattu sur 
notre commune provoquant des inondations dans une vingtaine d’habitations. Le jour même une déclaration 
« d’état de catastrophe naturelle » a été faite à la sous-préfecture. L’arrêté de prise en compte « d’état de 
catastrophe naturelle » sur notre commune est paru au Journal Officiel du 10 juillet. Cet arrêté peut ouvrir droit 
à la garantie des assurés contre les effets des catastrophes naturelles sur les biens. Nous pensons bien à toutes 
les personnes qui ont subi des dommages lors de cette journée. 
 
     Cela fait maintenant 2 mois que nous sommes entrés en fonction, il a fallu multiplier les réunions de conseil 
pour se mettre en ordre de marche : élections des commissions, vote du budget, demande de devis, montage 
des dossiers pour réaliser nos projets… 
     Tout d’abord, nous allons continuer l’entretien des chemins. Celui des Tressandières et du Petit Chemin 
seront rénovés. Pour les autres et compte tenu de notre budget, un rebouchage ponctuel des trous sera réalisé.  
     Ensuite, la construction d’une « aire multi sports » destinée aux jeunes et adultes désirant pratiquer un sport 
(mini foot, basket, tennis, badminton, volley…) débutera. En effet, une subvention demandée précédemment 
arrivait à échéance fin 2020. Ce qui nous a conduits à accélérer les démarches et monter rapidement des 
dossiers pour obtenir d’autres subventions. Sa réalisation devrait intervenir avant la fin de l’année. 
      Par ailleurs, des « ateliers » pour les enfants vont être mis en place afin de réaliser des décorations pour les 
fêtes de fin d’année. Ils seront encadrés par des membres du conseil. 
 
     Le 2ème tour des élections municipales a eu lieu le 28 juin, ce qui a permis enfin à la C.D.C du GRAND 
CHÂTEAUDUN de se mettre en place ; M. Fabien VERDIER a été élu président. Nous serons amenés à participer 
à de nombreuses réunions pour l’installation et les prises de fonction du nouveau conseil communautaire. 
 
     En ce moment, où chaque jour on nous parle du redémarrage de cette pandémie, il convient d’être très 
prudent et de limiter les regroupements. C’est pourquoi, nous avons décidé d’annuler le banquet des aînés du 
20 septembre ; il sera reporté à une date ultérieure lorsque les conditions sanitaires seront plus favorables.   
 
PRENEZ SOIN DE VOUS. 
BONNES VACANCES. 
 
          Le Maire, 
          Alain GAUDICHAU.  
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Fermeture de la mairie 
 

La mairie sera fermée du 3 au 21 août inclus 
Réouverture le lundi 24 août. 

 

En cas d’urgence :  
Tél. 06.41.30.14.85 
Tél. 06.06.51.36.54 

Mail à : 
mairiedampierresousbrou@orange.fr 

Votre demande sera prise en charge rapidement. 

Les nuisances sonores : 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers { l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses et scies mécaniques ne peuvent être 
effectués que : 
 Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30, 
 Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
 Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 
 

 

SYNDICAT MIXTE DE L’OZANNE (S.M.O) 
Service eau et assainissement collectif 

 

27 avenue du Général de Gaulle 
28160 BROU 

 

Tél.02.37.96.01.05 
Urgence 06.89.46.16.25 

E-mail : syndicatdeseauxbrou@orange.fr 
 

Horaires au public : 
Lundi de 13 h 30 à 16 h 
Mardi et jeudi de 9 h à 12 h 
Vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h. 
 

 
 

Sécheresse : 
 

L’arrêté n° DDT-SGREB-GEMAPRIN 2020-07/2, 
signé par Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires en date du 17 juillet 2020, et 
définissant des mesures de limitation des usages 
de l’eau en période de sécheresse est consultable 
sur le site de la commune ou en mairie. 
L’arrosage des espaces verts, le lavage des 
véhicules, des voiries, le remplissage des 
piscines privées sont interdits. 
 

 

GENDARMERIE NATIONALE  
 

La commune de Dampierre-sous-Brou adhère au programme 
« Participation citoyenne » depuis quelques années.  
 

Les habitants d'une commune ou d'un quartier peuvent agir en 
faveur de la prévention des conflits, incivilités, cambriolages, 
protection des enfants en cas de malveillance, à travers la mise 
en place de « solidarités de voisinage ».  
 

Concrètement, les habitants concernés sont incités à adopter une 
attitude vigilante et à informer les forces de sécurité intérieure 
au 17, 112 ou  02.37.47.72.29. (Brou).  
 

Pour la sécurité de TOUS, des consignes sont  consultables sur : 
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-
securite/Conseils-pratiques/A-votre-domicile/Contre-les-
cambriolages-ayez-les-bons-reflexes 
 

Nous vous rappelons, qu’en cette période estivale, une 
surveillance particulière des plus jeunes est recommandée 
en dehors du domicile familial.  
 

 

 
 

Personnes isolées, fragilisées, handicapées, si 
vous le souhaitez, faites vous recenser à la mairie 
par téléphone au 02.37.97.21.84 ou par mail 
mairiedampierresousbrou@orange.fr  et on vous 
contactera régulièrement. 
 

 

mailto:mairiedampierresousbrou@orange.fr
mailto:syndicatdeseauxbrou@orange.fr
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/A-votre-domicile/Contre-les-cambriolages-ayez-les-bons-reflexes
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/A-votre-domicile/Contre-les-cambriolages-ayez-les-bons-reflexes
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/A-votre-domicile/Contre-les-cambriolages-ayez-les-bons-reflexes
mailto:mairiedampierresousbrou@orange.fr
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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
du 15 mars 2020 à DAMPIERRE-SOUS-BROU 

Inscrits : 384 Abstentions : 125 Votants : 259 

Blancs /nuls : 6 Exprimés : 253 Participation : 67,4% 

Sièges à pourvoir : 11 Élus : 11 

Candidats Voix  Candidats Voix  

ANTHOINE Roland 87  GISKA Céline 156 élue 

BELFORT Jean-Claude 155 élu LECOMTE Maryse 81  

BOUHOURS Jean-Pierre 95  LEGROUX Christian 87  

BRAULT André 153 élu LEVERD Tony 167 élu 

BRUNEAU Jérôme 151 élu MET Yvette 88  

BRUNET Olivier 89  ROGER Michaël   85  

DELORME Sylvie 158 élue SAILLARD Jean-Pierre 157 élu 

FÉQUANT Gilles 84  SERREAU Hélène 159 élue 

GAUDICHAU Alain 161 élu THIROUARD Joël 89  

GAUTIER Christophe 87  TOURY Béatrice 157 élue 

GAUTIER Jules 86  VAMBRE Adeline 159 élue 

L’élection du maire et des adjoints a eu lieu le 23 mai 2020.  
Le nouveau conseil municipal se présente ainsi : 
Devant de gauche à droite : 
Adeline VAMBRE 1ère adjointe et suppléante au conseil communautaire, Alain GAUDICHAU maire et conseiller 
communautaire, Tony LEVERD 2ème adjoint. 
Derrière de gauche à droite : 
Hélène SERREAU, Jean-Pierre SAILLARD, Céline GISKA, Jean-Claude BELFORT, Sylvie DELORME, André BRAULT, 
Jérôme BRUNEAU, Béatrice TOURY. 
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DÉLÉGUÉS NOMMÉS 

 Titulaires Suppléants 

S.I.C.T.O.M. de Brou, Bonneval, Illiers-
Combray (Ordures Ménagères) 

Tony LEVERD 
Hélène SERREAU 

Jean-Pierre SAILLARD 
Jérôme BRUNEAU 

PAYS DUNOIS   

S.I.S.S. (Syndicat Intercommunal Secteur 
Scolaire de Brou) 

Adeline VAMBRE 
Céline GISKA 

Jérôme BRUNEAU 
Hélène SERREAU 

S.M.O (Syndicat Mixte de l’Ozanne) eau et 
assainissement 

Tony LEVERD Alain GAUDICHAU 

Syndicat Territoire d’Énergie Eure et 
Loir 

Alain GAUDICHAU André BRAULT 

S.M.A.R. Loir 28 (Syndicat Mixte 
d’Aménagement et de Restauration du 
bassin du Loir) 

Jean-Claude BELFORT 
Jean-Pierre SAILLARD 

Béatrice TOURY 
Tony LEVERD 

E.L.I (Eure et Loir Ingénierie) Alain GAUDICHAU Tony LEVERD 

Environnement Tony LEVERD Sylvie DELORME 

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) Béatrice TOURY Adeline VAMBRE 

Correspondant Défense André BRAULT  

COMMISSIONS COMMUNALES  

APPEL D’OFFRES 
Jean-Pierre SAILLARD 
Béatrice TOURY 
Sylvie DELORME 

Jérôme BRUNEAU 
Tony LEVERD 
Jean-Claude BELFORT 

URBANISME 

Alain GAUDICHAU 
Jean-Pierre SAILLARD 
Béatrice TOURY 
Sylvie DELORME 

Jérôme BRUNEAU 
Tony LEVERD 
 Jean-Claude BELFORT 

FINANCES 
Alain GAUDICHAU 
Adeline VAMBRE 
Tony LEVERD 

André BRAULT 
Jean-Pierre SAILLARD 

TRAVAUX : bâtiments communaux - 
cimetière - vallées - chemins 

Alain GAUDICHAU 
Hubert MONTFERMÉ  
(employé communal) 
Tony LEVERD 

Jérôme BRUNEAU 
André BRAULT 
Jean-Claude BELFORT 
Sylvie DELORME 

FÊTES - CULTURE - COMMUNICATION 

Alain GAUDICHAU 
Adeline VAMBRE 
Hélène SERREAU 
Sylvie DELORME 

Jean-Pierre SAILLARD 
Béatrice TOURY 
Céline GISKA 

ÉCOLE - RESTAURATION SCOLAIRE À 
UNVERRE 

Alain GAUDICHAU 
Jérôme BRUNEAU 
Hélène SERREAU 

 

GESTION DE LA SALLE POLYVALENTE 
Alain GAUDICHAU 
Jean-Claude BELFORT 
Sylvie DELORME 

 

ACTION SOCIALE – CADRE DE VIE 

Alain GAUDICHAU 
Adeline VAMBRE 
Béatrice TOURY 
Hélène SERREAU 
Jean-Pierre SAILLARD 
Céline GISKA 

Membres extérieurs : 
Élisabeth FONTAINE 
Liliane NÉE 
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L’actualité dampierroise en images.... 
  

Inondations le 5 mai. 
 

           
 

Le 5 mai vers 9 h 30 un violent orage (60 à 70 mm de pluviométrie) s’est abattu sur la commune pendant 

environ une heure. Les routes inondées, les vallées ont déversé leurs eaux boueuses au cœur du village et 

dans les hameaux provoquant des inondations dans plusieurs habitations. Notre commune a été reconnue en 

« état de catastrophe naturelle ». 

 

 

 

 

                   

    

             
 

Suite aux inondations du 5 mai, la vallée longeant la rue du Calvaire a été nettoyée. 

 

Conseil communautaire de la Communauté de Commune du Grand Châteaudun 
 

Président : Fabien Verdier (Châteaudun). 
 

1er vice président : Philippe Masson (Brou). 2ème vice président : Philippe Gasselin (Cloyes-les-Trois-
Rivières). 3ème vice président : Olivier Lecomte (Jallans). 4ème vice président : Jean-Paul Boudet (La 
Bazoche Gouet). 5ème vice président : Nazim Kuzuoglou (Châteaudun). 6ème vice président : Jean-Yves 
Panais (Saint Denis/Lanneray). 7ème vice président : Jean-Yves Deballon (Cloyes-les-Trois-Rivières). 8ème 
vice président : Marc Kibloff (Brou). 9ème vice président : Jérôme Philippot (Châteaudun). 10ème vice 
présidente : Gaëlle Chasseloup (Marboué). 11ème vice président : Didier Huguet (Châteaudun). 12ème vice 
présidente : Élisabeth Meyblum (Châteaudun). 13ème vice président : Franck Marchand (Commune 
Nouvelle d’Arrou). 14ème vice présidente : Stéphanie Thomas (Châteaudun). 
 

Conseillers communautaires délégués : Marie-Dominique Pinos (Unverre), Aby Bezet (Brou), Arlette 
Lecoustre (Châteaudun), Martine Profeti (La Chapelle-du-Noyer), Jean-Luc Grard (Moléans). 
 

Conseillers communautaires : Bruno Perry (Yèvres), Florence Briand (Châteaudun), Philippe Vigier 
(Cloyes-les-Trois-Rivières). 
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18 juin – La cérémonie pour le 80ème anniversaire de l’appel du Général De Gaulle s’est déroulée en petit 

comité en raison de la crise sanitaire. Étaient présents M. Jean-Claude PHILIPPE et M. Élie JACQUET 

(présidents d’association), M. Raymond GASSELIN (porte drapeau), les membres du conseil municipal et 

quelques fidèles. À cette occasion deux gerbes ont été déposées : une offerte par une Dampierroise de cœur 

et l’autre par la municipalité. 

 

 

 

 

 

 

 
 

14 juillet – Après le discours du Maire, une 

gerbe a été déposée en présence d’un public 

respectueux des consignes sanitaires. 

 

 

 

 

Distribution des masques et liquide hydro alcoolique. 
 

          
 

Le 12 juin Béatrice TOURY a assuré la permanence de la remise des masques et du liquide hydro alcoolique à 

la mairie, tandis que Adeline VAMBRE et Jérôme BRUNEAU ont fait la distribution dans le bourg et le 13 

juin Céline GISKA, Hélène SERREAU et Tony LEVERD la campagne. 

 

 

 

 

 

 
 

Suite à l’invitation du conseil municipal, M. Vigier, 

accompagné de M. D’Amécourt, vice président de la 

C.D.C du Grand Châteaudun, et de Mme Petitdemange, 

directrice du Pays Dunois, nous ont rendu visite le 15 

juin en vue de notre adhésion au « Pays Dunois ». 
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Dates des manifestations du 2ème semestre 2020   

sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire 
 

Dimanche 30 août   Brocante Éveil Dampierrois : annulé 

Mercredi 16 septembre Belote Amicale des Anciens Sapeurs Pompiers 

Dimanche 20 septembre Banquet des Aînés : annulé 

Dimanche 11 octobre  Randonnée pédestre Éveil Dampierrois et US Yèvres 

Samedi 7 novembre à 14 h  Loto Éveil Dampierrois 

Mercredi 11 novembre Banquet des Anciens Combattants à Unverre 

Mercredi 18 novembre  Belote Club du 3ème Âge 

Samedi 21 novembre  Assemblée générale Éveil Dampierrois 

Dimanche 13 décembre Arbre de Noël de la municipalité 

 

 

  Ils nous ont rejoints… 

  Le 7 janvier   Zélie ALLIOT-GERY 

Le 5 mars  Dereck GISKA  

Le 10 mars  Noé LACROIX  

     

  Ils nous ont quittés… 

  Le 1er janvier  Philippe MICHAUDELLE 

  Le 20 mai  Christiane PROVÔT 

  Le 15 juin  Michel VOISIN 

 

 

 

 

 

Les dimanches 27 septembre 

et 11 octobre 

de 14 h à 17 h 

à la salle polyvalente 

de Dampierre-sous-Brou 

 

Pour les enfants à partir de 5 ans 

travaux manuels 

pour embellir le village 

lors des fêtes de fin d’année. 

 

 

Financiers à la framboise 
 

 1 barquette de framboises 

 150 g de beurre fondu 

 60 g de poudre d'amandes 

 40 g de poudre de noisette 

 50 g de farine 

 150 g de sucre glace 

 4 blancs d'œufs 

 1 gousse de vanille ou 1 sachet de sucre vanillé 

 1 pincée de sel 
 

1- Préchauffez le four à 180°C 

2- Mélangez tous les ingrédients secs : poudres 

d'amande/noisette, sucre glace, pincée de sel, 

vanille 

3- Faites fondre le beurre 3 minutes à la casserole 

4- Ajoutez les blancs d'œufs 

5- Ajoutez le beurre fondu tiède 

6- Versez dans des moules individuels beurrés et 

farinés 

7- Déposez une (ou plusieurs !!) framboises au centre 

de chaque financier 

8- Enfournez pour 15 minutes max ! 

9- Dégustez ! 
 


